
  
 

Liste des prescriptions nécessaires avant  
 

PRÉSERVATION DE LA FERTILITÉ 
chez l’homme 

 
 

� Prescription de l’autoconservation de sperme 
 
 
� Prescription des sérologies réglementaires : 
VIH, VHB (Ag HbS, Ac anti-Hbc, Ac anti-Hbs), VHC, syphilis 
  
Le patient doit se présenter à sa consultation de préservation de la fertilité avec 
les résultats des sérologies afin de répondre aux exigences réglementaires.  
Les sérologies doivent avoir moins de 3 mois avant l’autoconservation de 
sperme. 
 
 

La prise de Rdv doit être accompagnée de l’envoi par fax de la 
fiche de liaison. 

 
FAX : 02 47 47 92 17 

 

 
POLE GYNÉCOLOGIE OBSTÉTRIQUE, MÉDECINE FŒTALE REPRODUCTION  

CENTRE OLYMPE DE GOUGES 
 

HÔPITAL BRETONNEAU - 2 boulevard Tonnellé à Tours 
� Accueil : 02.47.47.92.28 

GYNÉCOLOGIE OBSTÉTRIQUE A : Gynécologie hospitalisation, Consultations externes et échographies, Orthogénie (Centre IVG, 
planification familiale), Centre d'Accueil des Victimes Présumées d'Abus Sexuels 

GYNÉCOLOGIE OBSTÉTRIQUE B : Obstétrique hospitalisation, Salle de Naissances, Urgences, 
Grossesses pathologiques, Médecine Fœtale 

MÉDECINE ET BIOLOGIE DE LA REPRODUCTION : Consultations CECOS FIV, Hospitalisation de jour, Laboratoires 
 

PLATEFORME  DE PRÉSERVATION DE LA  FERTILITÉ 
� 02 47 47 39 38 


